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AVANT-PROPOS

L’UNDAF+ 2015-2019, décrit la réponse collective, cohérente et intégrée de la Mission multidimensionnelle intégrée

des Nations Unies pour la stabilisation au Mali, des fonds, programmes et institutions spécialisées, résidentes et non

résidentes, des Nations Unies au Mali, aux priorités et besoins nationaux du pays pour la période 2015-2019. Ceux-ci

étant particulièrement reflétés dans le Cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté (CSCRP)

et le Plan d’Actions du Gouvernement (PAG).

Le processus de formulation du présent document s’est déroulé dans un cadre participatif et dynamique, associant

toutes les parties prenantes, et placé sous le leadership conjoint du Gouvernement du Mali et des Nations Unies.

L’UNDAF+ 2015-2019 qui constitue le cadre de plani<cation de référence des activités de développement des Nations

Unies est conçu pour renforcer la coordination, la cohérence et la synergie de ses interventions au Mali. Les actions

inscrites dans l’UNDAF+ reflètent l’e>ort d’intégration de la Mission et de l’équipe pays : c’est une première dans la

plani<cation des Nations Unies au Mali.

Le présent document est basé sur l’analyse stratégique commune des dé<s du développement du pays conduite en

2014 dans le cadre du Bilan commun de pays (BCP) du Mali et intègre tant les avancées du pays en direction des Ob-

jectifs du Millénaire pour le développement (OMD) ainsi que les futurs Objectifs du développement durables (ODD),

les priorités nationales articulées dans les documents nationaux de référence et les principes guidant la coopération

des Nations Unies, en particulier, l’approche basée sur les droits de l’Homme, l’égalité du Genre et le renforcement

des capacités nationales.
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La République du Mali s’est engagée avec conviction dans un processus tendant à renforcer la paix, la sécurité et la

prospérité au béné<ce de tous ses citoyens.

Aussi, nous soussignés, Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, Représentants des agences du

Système des Nations Unies constituant l’Equipe pays des Nations Unies au Mali, nous engageons à soutenir le Gou-

vernement dans la mise en œuvre de ses priorités nationales en faveur du retour à la paix, de la lutte contre la pau-

vreté et du développement durable.

Nous nous engageons également, dans le respect des mandats de la MINUSMA à travers les résolutions du Conseil

de Sécurité 2100 (2013), 2164 (2014), et de celui de chacune des organisations que nous représentons, à mettre en œuvre

le Plan Cadre des Nations Unies pour l’aide au développement pour la République du Mali sous le leadership du Gou-

vernement et en collaboration avec les autres partenaires du développement du pays, pour les quatre axes ci-après :

1- Le renforcement de la sécurité, de la paix et de la réconciliation nationale

2- La promotion de la bonne gouvernance

3- L’accès aux services sociaux de base de qualité

4- Une croissance inclusive et un développement durable

Ces axes d’interventions seront soutenus par trois domaines transversaux : les droits de l’homme, le genre, et le VIH

Sida. Tout en s’appuyant sur un leadership national et un partenariat étendu à la société civile et aux autres acteurs

du développement, nous nous investirons pour soutenir : i) le renforcement des capacités nationales, ii) le dévelop-

pement des politiques et stratégies nationales, iii) le renforcement de notre présence dans les régions du Nord.

Nous souhaitons manifester notre ferme volonté d’apporter une réponse collective aux priorités nationales et obtenir

des résultats tangibles en faveur de l’amélioration e>ective des conditions de vie des populations maliennes. Le pré-

sent UNDAF+ articule les problématiques de la consolidation de la paix et du développement durable.

DECLARATION D’ENGAGEMENT DES NATIONS UNIES AU MALI
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AEDD Agence de l'environnement et du développement durable

AGIR Alliance globale pour l'initiative Résilience Sahel

APD Aide publique au développement

BRICS Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique du Sud

CADRI Capacity for Disaster Reduction Initiative

CCAT Cadre conjoint des Nations Unies d'appui à la transition

CEDEAO Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest

CEMAC Communauté économique et monétaire des Etats de l'Afrique Centrale

CNESOLER Centre national de l'énergie solaire et des énergies renouvelables

CSCRP Cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté

CSE Comité de suivi et d'évaluation

CTMS Commission technique mixte de sécurité

CVJR Commission Vérité, Justice, Réconciliation

DDR Désarmement, Démobilisation, Réinsertion

EDSM Enquête démographique et de santé du Mali

EMOVs Equipes mixtes d'observation et de véri;cation

EPT Education pour Tous

HCUA Haut Conseil pour l'unité de l'Azawad

MAA Mouvement arabe de l'Azawad

MICS-ELIM Enquête par grappe à indicateurs multiples et de dépenses des ménages

MINUSMA Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali

MNLA Mouvement national de libération de l'Azawad

NEPAD Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique

ODD Objectifs de développement durables

ODHD Observatoire du développement humain durable

OGE Organisme de gestion des élections

OMD Objectifs du Millénaire pour le développement

OSC Organisation de la société civile

PAG Programme d'actions du Gouvernement

PRED Plan de relance durable

RGPH Recensement général de la population et de l'habitat

RRC Réduction des risques de catastrophe

SFD Structures de ;nancements décentralisés

UA Union africaine

UEMOA Union économique et monétaire Ouest Africaine

UNDAF Plan des Nations Unies pour l'aide au développement

SIGLES ET ACRONYMES
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PART IE  I
U N D A F +  2 0 1 5 - 2 0 1 9

I n t roduc t i on

Le présent Plan Cadre intégré des Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF+) couvre la période 2015 –

2019 et constitue la base de référence pour les interventions des Nations Unies composées au Mali de la Mission mul-

tidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) des fonds, des programmes et

des institutions spécialisés des Nations Unies. Partant du contexte spéciCque d’une intégration de ces diBérentes

entités, la programmation stratégique de l’assistance des Nations Unies aboutit, à travers un processus participatif,

à un programme de coopération dont la mise en œuvre, les ressources et le suivi - évaluation sont déCnis d’un com-

mun accord entre le Gouvernement, les Nations Unies et les autres partenaires.

Le Mali sort diDcilement d’une crise profonde et multidimensionnelle qui perdure depuis 2012. Un nouveau Gouver-

nement, démocratiquement élu en 2013, doit faire face à des déCs majeurs liés au processus post transition caractérisé

d’une part, par le passage du conflit à la paix et à la stabilisation et, d’autre part, par la gestion des aspects huma-

nitaires et de promotion du développement humain durable.

Les autorités de la République du Mali ont marqué leur volonté de lancer un processus de dialogue inclusif qui a

abouti à Alger le 24 juillet 2014 à la signature d’une feuille de route consensuelle avec les groupes armés, un préalable

essentiel à un accord global, inclusif et déCnitif.

Il s’agit donc de consolider la paix et la réconciliation qui passe nécessairement par la mise en place d’institutions

démocratiques, la démobilisation et la réintégration des ex-combattants, ainsi que par la création de conditions fa-

vorables à la relance économique pour faire face à la pauvreté généralisée, et permettre le retour durable des popu-

lations déplacées de force, soit à l’intérieur du pays, soit à l’extérieur.

Le contexte de fragilité politique et économique exige des réponses simultanées, opérationnelles et flexibles. Cette

situation montre l’ampleur des déCs et demande une grande capacité de formulation, d’exécution et de suivi des

stratégies, politiques et programmes du Gouvernement que les Nations Unies devraient largement renforcer.

Le Gouvernement a élaboré, de manière participative, son Cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la

Pauvreté (CSCRP 2012-2017), le Plan de relance durable (PRED 2013-2014) en prenant en compte les engagements in-

ternationaux dont la Conférence de Bruxelles en 2013, et le Plan d’actions gouvernemental (2013-2018). Le processus

du CSCRP a fourni à l’exercice du Bilan commun de pays des éléments d'analyse de la situation et de priorisation in-

dispensables pour jeter les bases de la déCnition des objectifs et des résultats attendus de l’appui des Nations Unies.

C’est à travers une démarche participative réunissant le Gouvernement, la société civile et la communauté des bail-

leurs de fonds que l’exercice a été mené à terme.

L’assistance des Nations Unies se propose de soutenir sur la base de ses avantages comparatifs et par l’atteinte de

résultats mesurables - les actions menées par le Gouvernement, de manière synergique et complémentaire avec les

autres partenaires. Le renforcement des capacités, le plaidoyer, la communication, et le développement des politiques

publiques axées sur la performance Cgurent parmi les stratégies privilégiées par les Nations Unies pour contribuer

de manière signiCcative au développement humain.

Les Nations Unies estiment qu’environ 1 137632878 dollars américains seront nécessaires pour leur contribution à

l’atteinte des résultats de l’UNDAF+. Ce montant inclut les ressources propres des agences, les ressources de la MI-

NUSMA et les ressources que ces entités, avec l’appui du Gouvernement, espèrent mobiliser à partir de sources ex-

térieures.
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l Contexte national

La crise sécuritaire et politique traversée par le Mali est la quatrième depuis son indépendance (1963, 1990, 2006,

puis 2012). La résurgence, en janvier 2012, d’une rébellion armée dans le nord du pays, puis le coup d’Etat militaire

sont révélateurs des fragilités structurelles qui n'ont jamais trouvé de solutions satisfaisantes.

Après quinze mois d’aNrontements et de tensions, la signature, en juin 2013, de l’Accord préliminaire de Ouagadougou

entre le Gouvernement et une partie des groupes armés (Mouvement national de libération de l’Azawad, MNLA, le

Haut Conseil pour l’unité de l’Azawad, HCUA, et le Mouvement arabe de l’Azawad, MAA) a permis l’organisation d’élec-

tions présidentielle et législatives sur toute l’étendue du territoire, avec une participation de 48,98 %. Cet accord a

aussi prévu la tenue de pourparlers de paix inclusifs, programmés 60 jours après l’élection d’un nouveau président.

Malgré la lenteur du processus et la reprise des aNrontements entre groupes armés et forces gouvernementales en

mai 2014 à Kidal, les négociations de paix ont repris au mois de juin à Alger, sous l’égide de l’Algérie et des Nations

Unies. Le MNLA, HCUA et MAA ont signé un cessez-le-feu le 23 mai 2014. Les parties ont également signé une feuille

de route le 24 juillet pour guider le dialogue de paix.

Après une période de conflit, il y a un réel espoir de retour de la paix au Mali, bien que le pays doive encore faire

face à des déOs tels que l’épineuse question des réfugiés et des déplacés, la problématique cruciale de la démobili-

sation des ex-combattants, la réforme des forces de défense et de sécurité, et la restauration de la conOance entre

les communautés. Il faut ajouter à cela la recrudescence d’actes terroristes dans le nord du pays et la présence de

groupes armés et non identiOés dans des zones auparavant inoccupées.

Suite aux élections présidentielles organisées en juillet et aux législatives, tenues les 24 novembre et 15 décembre

2013, les députés de l’Assemblée nationale ont été élus, consacrant ainsi le retour déOnitif à l’ordre constitutionnel.

Les Etats généraux de la décentralisation ont permis d’identiOer les principaux axes d’approfondissement de la po-

litique de décentralisation. Les Assises nationales sur le Nord les ont enrichis et ont conduit à l’adoption d’un Plan

de développement accéléré des régions du Nord.

L’analyse de diagnostic eNectuée dans le Bilan commun de pays, met en exergue la baisse cumulée du PIB dès le

début de la crise en 2012. Les crises sécuritaire, politique, sociale, humanitaire, institutionnelle et économique ont

aNecté l’atteinte des objectifs Oxés dans le CSCRP. En eNet, l’économie a connu une récession en passant de 2,7 % en

2011 à 0,0 % en 2012. De même en 2013, la mauvaise campagne agricole a contribué à fragiliser, la reprise caractérisée

par un taux de croissance de 1,7 %. Ainsi, l’objectif de 5,6 % inscrit dans le CSCRP 2012-2017 n’a pas été atteint. L’état

délabré de l’environnement au nord, avec l’augmentation de la désertiOcation, comme au sud, sont parmi les facteurs

qui entravent l’atteinte d’une croissance durable. Concernant l’accès aux services sociaux, le Mali a fait des eNorts

signiOcatifs notamment en matière d’accès à l’eau potable et de lutte contre le VIH Sida. La situation reste néanmoins

préoccupante, notamment en matière de mortalité maternelle et infantile. En eNet l’analyse montre que la qualité

des services sociaux, le chômage (notamment celui des jeunes), les inégalités, la vulnérabilité face aux chocs, demeu-

rent des thèmes récurrents qui doivent par conséquent compter dans les priorités de l’agenda de développement

pour l’après 2015.

Avec un taux de croissance démographique de 3,6 %, la population du Mali se chiNre en 2009 à 14528662 habitants

(RGPH 2009) et doublera d’ici à 2030 si cette tendance se maintenait. En eNet selon cette même source, à la On du

présent cycle de l’UNDAF+ 2015-2019, la population du Mali aura franchi le cap de 20 millions (dont plus de 52 % ayant

moins de 18 ans). Cette croissance pourrait constituer un atout pour le Mali, portant en elle des opportunités de dé-

veloppement. En eNet, arrivé à l’âge où elle sera active dans la production, cette grande cohorte de jeunes pourrait

faire accélérer par son travail la croissance et l’économie du pays. Cependant, il faudrait d’abord que les jeunes puis-

sent jouir d’une bonne santé et acquérir par la formation les compétences des plus hauts niveaux. La forte croissance

démographique actuelle du Mali représente alors une source de déOs structurels pour le pays et dans tous les sec-

teurs : accès à l’éducation et à l’instruction, à la santé, y compris la santé de la reproduction et la planiOcation fami-

liale, la création d’emplois, la création et la sauvegarde d’un environnement sain et viable, etc. Avec une économie

faible et fragilisé de surcroît par la crise multiforme qu’il est entrain de traverser, le Mali ne saurait tirer proOt de

« la dividende démographique » sans adresser eQcacement ces déOs y compris les questions de santé de la repro-

duction et de la planiOcation familiale, en particulier pour les adolescents et les jeunes (15-24 ans). La contribution
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des adolescentes à la fécondité se chiFre à 12 % en milieu urbain et 15 % en milieu rural. Certes, l’indice synthétique

de fécondité, 6,6 enfants par femme en 2006 s’est légèrement infléchi, atteignant 6,1 en 2012 mais il reste encore trop

élevé, nécessitant une baise bien plus rapide.

Après avoir traversé une crise sans précédent, le Mali est résolument engagé sur la voie de son redressement. Le

Programme d’actions du Gouvernement (PAG) pour la période 2013-2018 traduit la vision du Gouvernement élu en un

programme opérationnel. Il s’articule autour de six Axes stratégiques, à savoir :

1- la mise en place d’institutions fortes et crédibles ;

2- la restauration de la sécurité des personnes et des biens sur l’ensemble du territoire nationale ;

3- la mise en œuvre d’une politique de réconciliation nationale ;

4- la reconstruction de l’école malienne ;

5- la construction d’une économie émergente ;

6- la mise en œuvre d’une politique active de développement social

Le Gouvernement est pleinement engagé dans la mise en œuvre de ce programme dans lequel la mise en place d’ins-

titutions fortes et crédibles tient une place essentielle. Les autorités nationales prévoient à cet eFet : (i) la lutte

contre la corruption et l’impunité, (ii) la refondation des administrations publiques, (iii) la réhabilitation de l’insti-

tution judiciaire, (iv) l’approfondissement de la décentralisation, (v) l’approfondissement des instruments de la dé-

mocratie participative, (vi) la réforme du processus et du système électoral, et (vii) le recouvrement d’une position

forte dans un environnement international en profonde mutation.

La construction d’une économie émergente est un autre axe majeur du programme de développement avec comme

objectif un taux de croissance à deux chiFres à l’horizon 2018. Pour ce faire, le Gouvernement entend maintenir la

stabilité macroéconomique, développer les infrastructures (énergie à moindre coût, transport, TIC) et accélérer le

développement et la modernisation du secteur agricole aGn de renouer avec la croissance et le développement du-

rable. Ce processus de reconstruction devra être inclusif, notamment avec la participation des femmes, sans les-

quelles les résultats resteraient précaires.

l Processus de préparation de l’UNDAF+

Le Plan cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF) est un cadre de programmation stratégique

qui décrit la réponse collective des Nations Unies aux priorités de développement telles que déGnies dans le PAG et

le CSCRP.

Les leçons apprises des expériences précédentes prouvent que le meilleur UNDAF est celui qui est rédigé par des

équipes intégrées.

A ce jour, cinq UNDAF ont été développés sur la base des priorités nationales exprimées dans le document de poli-

tique gouvernementale qui est le Cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté.

Pour la période que devait couvrir l’UNDAF 2013-2017, le processus de préparation avait vu l’implication oHcielle du

Gouvernement et s’était déroulé avec la participation nationale au plus haut niveau, celle de la société civile ainsi

que celle des agences des Nations Unies.

L’UNDAF 2013-2017, suite aux événements de mars 2012 a été suspendu et un Cadre conjoint des Nations Unies d’appui

à la transition au Mali (CCAT) a constitué entre 2013 et 2014 le cadre stratégique commun des activités opérationnelles

des Nations Unies. Il a déGni la réponse collective, cohérente et intégrée des Nations Unies aux priorités et besoins

nationaux reflétés dans une feuille de route. Conformément à son rôle et mandat, le Système des Nations Unies à

travers le Cadre conjoint d’appui à la transition (CCAT) est intervenu dans deux secteurs en appui aux eForts du

Gouvernement : la gouvernance et la restauration de la paix, et l’accès aux services sociaux de base.

Les étapes principales du processus qui ont conduit à la formulation de l’UNDAF+ sont (i) la phase préparatoire avec

la rédaction de la feuille de route, (ii) l’analyse de situation, (iii) la planiGcation stratégique et (iv) la rédaction de

l’UNDAF+.
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Les Nations Unies ont fourni un appui dans le cadre de l’actualisation des politiques et de stratégies développement,

la réalisation d’études et recherches pour guider l’action des acteurs du développement. En collaboration avec le

Gouvernement, les Nations Unies ont aussi conduit l’étude pour l’élaboration du Plan d’Actions prioritaire d’urgence

du Cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté sur la période 2013-2014 portant sur les prin-

cipaux déGs de la transition.

Une étude sur l’impact de la crise socio-économique et politique sur l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le dé-

veloppement (OMD) au Mali a été Gnalisée en mars 2013 pour faire le point de l’état des principaux indicateurs des

OMD et des perspectives à moyen terme. L’enquête réalisée dans le cadre de cette étude a permis - entre autre - de

cerner la situation des populations déplacées et les conditions d’accueil au sud du pays. L’élaboration d’un programme

intérimaire d’appui au système statistique pour la période 2013-2014 a permis de combler le vide laissé par le Schéma

directeur de la statistique (SDS) arrivé à terme et de mieux saisir l’ampleur et les caractéristiques des problèmes

relatifs à la situation économique et sociale.

Avec l’appui des Nations Unies ; un exercice d’analyse sur les Conflits communautaires et le dialogue social au Mali

a été publié en février 2014. Ce travail avait pour objectif d’identiGer et d’analyser les facteurs de conflits et de pro-

poser des éléments de stratégies préventives.

Une retraite interne de planiGcation stratégique a eu lieu le 13 juin 2014 aGn de dégager un consensus sur les do-

maines d’intervention des Nations Unies par rapport aux axes prioritaires du Gouvernement et les objectifs de dé-

veloppement durables à atteindre par la mise en œuvre de l’UNDAF+.  Cet exercice a tenu compte des avantages

comparatifs du SNU et des cinq principes de programmation.

Une retraite de planiGcation stratégique avec le Gouvernement et les PTFs a été organisée les 7 et 8 août 2014 avec

pour objectif principal de conGrmer les orientations stratégiques futures des Nations Unies. Lors de cette rencontre,

le Gouvernement et les Nations Unies ont examiné les principaux obstacles du développement national, déGni les

priorités stratégiques des Nations Unies, traduit ces hautes priorités en eFets et produits de l’UNDAF+.  

l Les avantages comparatifs du SNU au Mali

Sur la base de l’analyse de situation faite dans le Bilan commun de pays, il a été constaté que les avantages comparatifs

du Système des Nations Unies au Mali reposent sur certains atouts caractéristiques, à savoir : (i) son mandat en matière

de promotion des droits humains, y compris le droit des femmes, (ii) sa neutralité, (iii) son expertise pluridisciplinaire

en termes de renforcement des capacités nationales, (iv) son aptitude spéciGque à protéger les groupes vulnérables

et sa mission d’intervention dans les zones où vivent les plus pauvres, (v) son mandat dans le domaine de l’environ-

nement et du développement durable, (vi) son mandat dans le domaine de la santé publique et sa responsabilité re-

connue dans la lutte contre le VIH Sida, (vii) sa connaissance approfondie et son expérience de la dynamique des

conflits et du processus de paix, à ses outils et sa longue et solide expérience en matière de reconstruction post-

conflit, de protection sociale et de développement, (viii) la synergie entre les agences des Nations Unies renforcée par

l’intégration avec la MINUSMA, (ix) sa flexibilité, sa capacité à faire face aux situations d’urgence et son expérience

avérée dans le domaine humanitaire, (x) son expertise disponible dans la facilitation du dialogue politique entre les

acteurs politiques, la formulation des politiques, des stratégies et la conduite des actions de plaidoyer.

Le Bilan commun de pays a fait donc ressortir des domaines stratégiques dans lesquels les Nations Unies pourront

apporter un véritable changement à l’échelle nationale. Il s’agit principalement de :

• La stabilisation post conflit et la réforme du secteur de la sécurité y compris la réinsertion socio-

économique des ex-combattants, le cantonnement et le DDR, entre autres.

• Le renforcement de la bonne gouvernance et de l’Etat de droit y compris la refondation des admi-

nistrations publiques, l’approfondissement de la décentralisation et de la gouvernance inclusive, la réhabi-

litation du système judiciaire, le respect pour les droits humains et l’égalité hommes - femmes ; la lutte

contre la corruption et l’impunité, le renforcement des capacités de la société civile et des communautés

de base, etc.
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• Le soutien au dialogue inclusif et la réconciliation nationale y compris le processus de paix, le dia-

logue entre l’état et les communautés, les dialogues intercommunautaires, la cohésion sociale et la recherche

de solutions durables telles l’intégration locale des réfugiés vivant au Mali et la réintégration socio-écono-

mique des personnes déplacées et des rapatriés.

• La promotion de la croissance économique et la lutte contre la pauvreté y compris le développement

rural et la sécurité alimentaire et nutritionnelle, le développement du secteur privé, la promotion de l’emploi

des jeunes et travail décent, etc.

• Le soutien au retour de l’administration et l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base :

y compris le respect des droits sociaux et économiques (santé, éducation, logement décent), l’accès à l’eau

potable et l’assainissement, la protection sécuritaire et sociale et des groupes vulnérables (personnes âgées,

personnes handicapées et enfants).

• La gestion de l’environnement et des changements climatiques : y compris les énergies renouvela-

bles.

• La prévention et la gestion des catastrophes naturelles.

En plus de ces domaines stratégiques susmentionnés, les Nations Unies au Mali vont appuyer le Gouvernement dans

le renforcement de la résilience des communautés notamment dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie in-

tégrée des Nations Unies pour le Sahel.

l La présence intégrée des Nations Unies au Mali

En réponse à la crise sécuritaire et politique qui a traversé le pays, le Conseil de sécurité a mis en place la Mission

de stabilisation multidimensionnelle intégrée des Nations Unies au Mali (MINUSMA), par sa résolution 2100 (2013) du

25 avril 2013 et 2164 (2014).

Le mandat de la MINUSMA comprend : (i) la stabilisation des principaux centres de population et de soutien pour le

rétablissement de l'autorité de l'État dans tout le pays, (ii) l'appui à la mise en œuvre de la feuille de route de tran-

sition, y compris le dialogue politique national et du processus électoral ainsi que de faciliter un processus de négo-

ciation exclusive entre les autorités de transition et les groupes armés rebelles, (iii) la protection des civils et le

personnel des Nations Unies, (iv) la promotion et la protection des droits de l'homme, (v) le soutien à l'aide humanitaire

et la reconstruction participative et les eEorts de relèvement au niveau national et local, conduisant à la consolida-

tion de la paix et du développement socio-économique à long terme, (vi) un appui à la sauvegarde du patrimoine cul-

turel et (vii) l'appui à la justice nationale.

La présence d’une Mission intégrée et multidimensionnelle impose une réorganisation de la planiFcation conjointe

entre la Mission et les agences des Nations Unies. L’expérience de l’intégration s’est traduite en 2013 par l’adoption

d’un plan d’action conjoint, mis en œuvre par quatre Task Forces.

L’UNDAF+ assure non seulement l’harmonisation des processus de planiFcation des agences, fonds et programmes,

mais aussi ceux de la Mission tels que l’élaboration d’objectifs de référence (benchmarks) avec des indicateurs de

réalisation des priorités du mandat de la MINUSMA comme requis par le Conseil de sécurité (S/RES/2164, 2014), no-

tamment : (i) sécurité, stabilisation et protection des civils ; (ii) appui au dialogue politique national et à la réconci-

liation nationale ; et (iii) appui au rétablissement de l’autorité de l’Etat dans tout le pays, à la reconstruction du

secteur de la sécurité malien, à la promotion et la protection des droits de l’homme, et à l’aide humanitaire.

L’UNDAF+ prend en compte le contexte post conflit et la nécessité de procéder à la consolidation de la paix encore

fragile tout en s’engageant résolument vers le relèvement des indicateurs sociaux de base. Tirant les leçons du passé,

et en se basant sur les analyses de conflit, l’action des Nations Unies se traduira par une présence plus marquée

dans les régions du Nord, notamment à travers les bureaux régionaux et d’initiatives des équipes intégrées. Les

eEorts entrepris pour la restauration de l’autorité de l’Etat seront poursuivis avec un accent particulier sur un ren-

forcement des capacités dans le long terme.
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L’UNDAF+ 2015-2019 est l’expression la plus concrète d’une programmation intégrée entre une Mission de maintien

de la paix et des agences du système des Nations Unies.

l Le processus « Delivering As One »

L’initiative Delivering as One a été consacrée au Mali avec la signature de la Note conceptuelle « Unis dans l’Action »

en 2010. L’objectif était de mobiliser les e@orts, les moyens d’action et les contributions de chaque entité des Nations

Unies pour mener une action cohérente à l’appui des e@orts déployés par les pays en vue de promouvoir la croissance

économique et le développement durable. La vision inscrite dans la réforme repose sur quatre principes : un res-

ponsable unique ; un programme unique ; un cadre budgétaire unique ; et, le cas échéant, un bureau unique.

AAn de remplir ce rôle avec eBcacité et responsabilité, le Système des Nations Unies poursuivra ses interventions

dans la dynamique et l’esprit qui a guidé l’action des Nations Unies au Mali depuis plus de trois ans, à savoir, la dé-

termination à poursuivre la mise en place du Delivering As One. Toutefois, des avancées méritent d’être signalées,

notamment dans le domaine de la communication et des relations avec les médias. De fait, une stratégie commune

et un Plan d’action conjoint lient les agences et la mission intégrée des Nations Unies pour une couverture commune

des activités menées sur l’ensemble du territoire et pour une distribution d’une information de qualité. De plus, le

document intitulé « Directives relatives aux relations avec les Médias » répond à la nécessité d’adopter une approche

harmonisée dans la façon dont les di@érentes entités des Nations Unies (agences, fonds et programmes des Nations

Unies ainsi que MINUSMA) traitent avec les médias au Mali.

Par ailleurs, la mutualisation de certains services communs comme les voyages, les services de nettoyage ou de gar-

diennage ont également redonné une impulsion au processus de Delivering as One au Mali. Les agences et la MI-

NUSMA travaillent conjointement pour améliorer la cohésion entre les di@érents services proposés par les Nations

Unies aux partenaires sur le terrain (ex. : partage d’informations renforcé, programmes conjoints en vue de maximiser

les ressources et l’impact).
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PARTIE I I
U N D A F +  2 0 1 5 - 2 0 1 9

l AXE 1 : Paix, Sécurité et Réconciliation nationale

L’axe Paix, Sécurité et Réconciliation nationale de l’UNDAF+ s’aligne sur les axes 2 et 3 du Programme d’Actions

du Gouvernement (PAG) pour la période 2013-2018 qui sont relatifs à (i) la restauration de la sécurité des personnes

et des biens sur l’ensemble du territoire national ; (ii) la mise en œuvre d’une politique active de réconciliation na-

tionale. Il est aussi en adéquation avec le pilier 2 de la Stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel visant à

renforcer les mécanismes de sécurité nationaux et régionaux en vue de faire face aux menaces transfrontalières.

1.1. Analyse de situation

La mise en œuvre de l’Accord préliminaire de Ouagadougou et la poursuite des pourparlers d’Alger entre les groupes

armés du Nord et le Gouvernement du Mali demeurera un déN prioritaire pour les partenaires engagés au Mali.

Ayant signé l’Accord préliminaire et ceux qui suivent, les parties prenantes ont reconnu que les eMorts pour pro-

mouvoir la réconciliation nationale sont une composante intégrale de la paix. Depuis la signature de l’Accord, et en

conformité avec les exigences contenues dans les articles 7 et 13, le Comité de suivi et d’évaluation (CSE) ainsi que la

Commission technique mixte de sécurité (CTMS) ont commencé à travailler sur la surveillance de l'environnement

de sécurité dans le Nord Mali. En outre, en corrélation avec les modalités contenues dans l’accord de cesser-le-feu

du 23 mai, il a été mis en place des Equipes mixtes d’observation et de vériNcation (EMOV) pour étendre les patrouilles

de sécurité dans tout le nord du Mali.

En termes de sécurité publique, malgré les eMorts en cours, la présence et les capacités d’action des institutions de

sécurité intérieure restent très limitées dans les régions nord du pays. La situation sécuritaire dans ces régions de-

meure encore volatile et imprévisible à cause des menaces graves qui continuent de peser sur la sécurité : attentats

terroristes à répétition (attentats-suicides ou à l’engin explosif), prolifération anarchique des armes légères et de

petits calibres, contrebande de drogue et autres activités criminelles, contamination des zones par des restes d’ex-

plosifs de guerre, des engins explosifs improvisés et des mines, constituant ainsi des risques majeurs sur la sécurité

et la mobilité des populations civiles.

En termes de perception, l’abandon des villes aux mains des groupes armés a largement entamé la conNance des

populations ; l’impunité en regard des violations des droits de l’homme commis durant le conflit par les deux parties

reste répandue.

La crise de 2012 a occasionné des déplacements massifs de populations, en majorité des femmes et des enfants. En

octobre 2014, on estimait à 86026 le nombre de déplacés à l’intérieur du pays (source au 31 octobre 2014 : DTM) dont

44334 femmes ainsi que 371 144 retournés et 143471 le nombre de personnes réfugiées dans les pays voisins (source au

31 octobre 2014 : UNHCR). On estime à 13031 le nombre de rapatriés spontanés, dont 17826 femmes, soit 51 % (source au

31 octobre 2014 : UNHCR). Le retour des réfugiés et déplacés est un enjeu majeur, non seulement en terme de réinser-

tion, mais aussi de retour à la cohésion sociale, y compris à l’intérieur même des communautés.

Au plan structurel, le secteur de la sécurité au Mali (défense et sécurité confondus) a montré ses limites au plus

fort de la crise et ce constat justiNe la réforme de ce secteur. L’adoption du Décret n° 2014-0608/P-RM le 14 août 2014,

portant création du Conseil national pour la réforme du secteur de la sécurité, résultant des réflexions conduites

Le s  p i l i e r s  de  L ’ U NDAF+
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par le groupe pluridisciplinaire de réflexion sur la réforme du secteur de la sécurité depuis janvier 2014, sous l’égide

du Ministre de la sécurité, témoigne de la volonté aDchée des autorités nationales de doter le pays de forces de dé-

fense et de sécurité plus professionnelles, respectueuses des droits humains et redevables devant le peuple malien.

Le conflit armé, accompagné de violations des droits de l’homme commises durant la crise de 2012, a fragilisé la co-

existence paciCque entre les communautés. La restauration d'une justice, à la fois équitable et perçue comme telle,

est une étape nécessaire du processus de stabilisation et de normalisation.

En outre, la crise vécue par le Mali a causé des dommages considérables au patrimoine culturel et sur les expressions

culturelles, avec une forte diminution des revenus liés aux industries culturelles. Les mausolées, biens du patrimoine

mondial de Tombouctou, ont été détruits, les mosquées sévèrement endommagées, les manifestations d’expressions

culturelles interdites ou détournées, telles qu’observées à Gao. De plus 90 % des manuscrits de Tombouctou ont été

exCltrés à Bamako et souBrent de mauvaises conditions de stockage.

1.2. Contribution des Nations Unies

Du fait des préjudices physiques et moraux causés par la crise, il y a une forte nécessité de dialogue, de réconciliation

et de cohésion sociale pour la stabilisation et la consolidation de la paix dans le pays. Avec une amélioration pro-

gressive de la sécurité, de l’accès aux services de base et de la protection des personnes dans les zones de retour, il

devient nécessaire d’organiser le retour ordonné et volontaire des réfugiés et des déplacés internes et leur réinser-

tion dans la vie économique et sociale.

Les Nations Unies contribueront à la résolution des problèmes évoqués ci-dessus, à travers deux eBets dont le premier

est ainsi libellé « D’ici 2019, la paix et la stabilisation sont assurées à travers un dialogue politique inclusif,

une réforme des institutions concernées et la promotion d’une coexistence pacifique et le respect des

droits humains », qui sera décliné en produits dans les domaines d’interventions suivants :

En appui au dialogue politique inclusif, les Nations Unies au Mali vont faciliter la médiation et les négociations

de paix entre le Gouvernement et les groupes armés. En ce qui concerne la réconciliation, les Nations Unies travail-

leront avec le Gouvernement, les partis politiques, les organisations de la société civile y compris les organisations

féminines du Mali et celles travaillant dans le domaine de la promotion du Genre, les femmes et leaders de la jeu-

nesse, en vue de renforcer les capacités des organisations et des individus pour la prévention et la gestion des conflits

au niveau local et national.

Dans le cadre de la réforme du secteur de la sécurité, les Nations Unies appuieront les eBorts du Gouvernement

pour rendre les forces de défense et de sécurité plus professionnelles et plus respectueuses des droits humains.

L’appui des Nations Unies visera également à les rendre plus aptes à assurer la protection de l’intégrité territoriale,

à lutter contre la criminalité transfrontalière et le crime organisé, contre la prolifération des armes légères et petits

calibres et contre le terrorisme.

Le renforcement des capacités techniques et institutionnelles de la Commission nationale DDR sera soutenu aCn

d’assurer un bon déroulement de la démobilisation et de la réinsertion des ex-combattants y compris la réinser-

tion des enfants associés aux forces et groupes armés dans les communautés, et la réuniCcation avec leurs familles.

Les Nations Unies renforceront aussi les capacités du Gouvernement et des Forces armées à réduire les risques

liés aux mines et restes explosifs de guerre. La prévention de tels risques sera appuyée par la sensibilisation et

les formations au niveau communautaire.

Dans le deuxième eBet, « D’ici 2019, la cohésion sociale est facilitée par la justice transitionnelle, le dialogue

communautaire inclusif, la culture et l’éducation pour la paix », les Nations Unies s’engageront dans les in-

terventions suivantes :

Les capacités techniques de la Commission Vérité, Justice, Réconciliation (CVJR) seront renforcées dans le cadre de

la réconciliation et de la justice transitionnelle, pour la promotion du droit à la vérité, à la justice et à la répa-

ration des victimes, avec une participation active de la société civile. ACn que la commission dialogue et réconciliation
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soit inclusive et assure son mandat de façon e@ciente, un accent sera mis sur le renforcement des capacités des

femmes, encore minoritaires, étant sept femmes dont la première vice-présidente sur 33 membres.

Pour la prévention et la gestion des conflits, les Nations Unies renforceront les capacités des communautés à mettre

en place des espaces de dialogue inter et intra-communautaire et à promouvoir la cohésion sociale et la tolérance,

notamment dans le cadre de la stratégie pour les solutions durables au Mali.

Les Nations Unies contribueront aussi à la promotion de l’éducation à la culture de la paix à travers l’intégration de

l’éducation de la paix dans le programme scolaire au niveau national.

L’appui à la sauvegarde du patrimoine culturel et la promotion de la diversité culturelle permettront notamment

de restaurer la dignité des communautés dans cette partie nord dont le développement socio-économique dépend

fortement de son patrimoine culturel. Ainsi la culture pourra jouer un rôle primordial dans la construction de la

paix et de la cohésion sociale en créant un espace de dialogue. pour les membres des communautés dans leur diver-

sité de fonction sans exclusion.

1.3. Partenariats et stratégies

Les Nations Unies entendent accompagner les e>orts du Gouvernement durant les cinq prochaines années à la réa-

lisation des objectifs liés au rétablissement de la paix, la stabilisation et la cohésion sociale, avec la participation des

autres acteurs parties prenantes (collectivités décentralisées, organes déconcentrés de l’Etat, institutions nationales,

les communautés, société civile, secteur privé, etc.).

Les Nations Unies vont poursuivre leur appui au processus de négociation et le suivi de la mise en œuvre de l’accord

global de paix au niveau national, et accompagner les processus liés au dialogue inclusif national et communautaire.

Le processus de réconciliation nationale devra aller de pair avec des e>orts visant à faciliter, restaurer le dialogue

communautaire et à renforcer la cohésion sociale. Un accent particulier sera mis sur l’accompagnement du Ministère

de la réconciliation nationale, garant du processus de réconciliation par les autorités locales et les légitimités tradi-

tionnelles, en vue de l’élaboration de sa stratégie nationale. Cette stratégie et le plan d’action qui en découleront se-

ront mis en œuvre en étroite collaboration avec tous les départements ministériels (en particulier ceux de la Justice,

du Développement des régions du Nord, de l’Education, des A>aires humanitaires), les institutions de la République

(le Bureau du Haut représentant du Chef de l’Etat pour le dialogue inter-malien, le Médiateur de la République) et

les organisations de la société civile, avec une forte implication de la Coordination des ONG et associations féminines

du Mali.

Un autre volet sera l’appui à la Commission de Vérité, Justice et Réconciliation (CVJR) pour exécuter son mandat

dans le processus de justice transitionnelle.

Les Nations Unies appuieront le Ministère de la culture dans la réhabilitation et la restauration des sites du patri-

moine culturel endommagés pendant la crise (mausolées, mosquées, musées, bibliothèques, monuments) et la sau-

vegarde des manuscrits anciens. Les Nations Unies appuieront également des initiatives nationales et locales qui

favoriseront la promotion de la diversité des expressions culturelles. Les communautés seront au cœur du processus

réhabilitation permettant de créer les conditions nécessaires pour favoriser le dialogue interculturel.

Pour le rétablissement de la sécurité dans le pays et la lutte anti-mines, les Nations Unies travailleront en partenariat

avec le Gouvernement, notamment le Ministère de la défense, celui de la sécurité Intérieure et de la protection

civile, la Commission nationale de lutte contre la prolifération des armes légères et de petits calibres, les commu-

nautés de base (hommes, femmes, enfants) et les partenaires techniques et Bnanciers.

Les principales stratégies utilisées seront le plaidoyer et le dialogue politique, l’appui à l’élaboration de politiques,

programmes, et stratégies pour la réconciliation, le renforcement des capacités institutionnelles, techniques et opé-

rationnelles, la capitalisation et la di>usion des connaissances.
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l AXE 2 : Gouvernance

L’axe Gouvernance retenu par les Nations Unies pour l’UNDAF+ 2015-2019 correspond à l’Axe 1 du Programme d’Ac-

tions du Gouvernement (PAG) pour la mise en place d’institutions fortes et crédibles. Il est aussi en adéquation avec

le pilier 1 de la Stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel visant à assurer une gouvernance eKcace et sans

exclusive dans l’ensemble de la région.

2.1. Analyse de situation

L’autorité de l’État a été aIaiblie dans les régions aIectées par le conflit, avec comme corollaire la destruction sys-

tématique de tout ce qui caractérise l’État, la justice et les services de sécurité. On observe une relative accalmie

par rapport à l’insécurité, ce qui a permis d’enregistrer certaines avancées dans la stabilisation des Institutions et

le redéploiement de l’Administration dans les régions du Nord du pays.

En moyenne, 50 % du personnel judiciaire (magistrats, procureurs de la République, agents de l’Administration pé-

nitentiaire, y compris les administrateurs de prisons) ont été redéployés dans les régions du Nord. D’ici la Jn de l’an-

née 2014, il est attendu le redéploiement des fonctionnaires civils comme le personnel judiciaire et des forces de

sécurité.

Les violences et l’insécurité ont provoqué dans les régions du nord, l’eIondrement de l’appareil judiciaire et des ins-

titutions pénitentiaires déjà aIectés par divers maux dont le sous-équipement, des infrastructures inadaptées ou

vétustes, une carte judiciaire et pénitentiaire nécessitant une profonde réforme, une accessibilité problématique à

la justice. Par ailleurs, la corruption et les délais de procédure anormalement longs entraînent des détentions irré-

gulières ou illégales, d’autant plus que les capacités des ressources humaines exigent de sérieux renforcements. Mal-

gré les eIorts soutenus, aussi bien par le Gouvernement que par les partenaires en vue du rétablissement de l’ordre

constitutionnel, le retour de l’administration dans les régions aIectées par la crise reste timide. A titre d’exemple,

sur dix juridictions et onze prisons dans les régions de Kidal, Gao et Tombouctou, cinq tribunaux et sept prisons ne

sont toujours pas opérationnels au 1er août 2014, le reste étant toujours confronté au sous-eIectif du personnel et

aux problèmes structurels ci-dessus évoqués.

Les récentes élections présidentielles et législatives, respectivement tenues en juillet et août puis en novembre et

décembre 2013 ont marqué le retour à l’ordre constitutionnel au Mali, avec un président et des députés démocrati-

quement élus. On constate cependant un taux de participation relativement faible des femmes et des jeunes (moins

de 40 %), un déséquilibre dans la représentation des femmes et des jeunes dans les instances de décision, dans les

postes électifs et administratifs au niveau national et local. En eIet, les disparités sont encore importantes dans la

participation politique où les femmes sont quasi absentes des organes de prise de décision : les femmes élues repré-

sentent seulement 10 % au parlement et 8,66 % dans les administrations locales.

Par ailleurs, l’Assemblée nationale a des capacités limitées pour assurer eKcacement sa fonction législative et le

contrôle citoyen. La faiblesse des capacités de l’Assemblée nationale en tant que garante du pouvoir législatif se ma-

nifeste, entre autres par un nombre insuKsant de lois initiées. Rappelons que la dernière législature de l’Assemblée

nationale a été renouvelée à plus de 80 %, ce qui laisse présager un important besoin de renforcement de capacités

des députés.

Les eIorts entrepris par le Gouvernement pour impulser une réforme de la décentralisation sont en cours. En eIet,

les faiblesses observées sont liées, de manière structurelle, au manque de cohérence entre les planiJcations natio-

nales et locales et une absence de mise à disposition adéquate des compétences et de moyens Jnanciers aux collec-

tivités pour qu’elles accomplissent leurs missions. Les Etats généraux de la décentralisation organisés en 2013 ont

recommandé de ramener les collectivités au centre du développement et développer leurs capacités à fournir des

services de qualité aux citoyens. Le chantier de la réforme engagée permettra d’approfondir la décentralisation axée

essentiellement sur la régionalisation.

La crise a par ailleurs exacerbé les allégations et violations des droits de l’homme. En eIet, des déJs continuent

d'exister par rapport aux violations des droits de l'homme commises par les deux parties pendant le conflit qui font
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face parfois à une situation d'impunité généralisée. Les cadres de protection en vigueur au Mali sont inadéquats,

notamment en ce qui concerne les violences commises contre les femmes et les enfants. Le Gouvernement a engagé

des réflexions en vue de l’opportunité de la mise en mise en place de Cellules d’appui judiciaire et/ou d’autres struc-

tures pouvant faciliter l’accès des victimes à l’assistance judiciaire et accélérer le processus d’examen des dossiers.

2.2. Contribution des Nations Unies

Les Nations Unies entendent accompagner durant les 5 prochaines années les eEorts du Gouvernement et d’autres

acteurs parties prenantes (collectivités décentralisées, organes déconcentrés de l’Etat, institutions nationales, société

civile, secteur privé, etc.) dans la réalisation du vaste chantier de réforme démocratique.

Eu égard aux priorités du Gouvernement en matière de bonne gouvernance, l’assistance des Nations Unies sera four-

nie à travers l’eEet suivant : « Les institutions étatiques, nationales et locales, exercent de manière plus ef-

ficace leurs missions de service public et les acteurs non étatiques participent et assurent le contrôle

citoyen en conformité avec les principes de bonne gouvernance et d’Etat de droit. »

Les initiatives que les Nations Unies vont soutenir à travers cet eEet permettront (i) d’améliorer Les capacités de

l’Assemblée Nationale et des structures de contrôle des Finances publiques ; (ii) de renforcer les capacités de l’Etat,

des OGE et OSC en vue de l’amélioration de la crédibilité des processus électoraux et d’une plus grande participation,

notamment des femmes et des jeunes ; (iii) d’appuyer la réforme de la décentralisation et de la consolidation de la

gouvernance locale ; (iv) d’accroître les capacités des OSC et des médias pour un meilleur contrôle citoyen ; (v) de ren-

forcer le fonctionnement des Institutions judiciaires et pénitentiaires ; (vi) d’appuyer les mécanismes nationaux for-

mels et informels de promotion et de protection des droits de l’Homme.

Dans le cadre de la consolidation de l’Etat de droit et de la démocratie au Mali, le Gouvernement, sur la base des en-

seignements tirés de la crise politico-institutionnelle de 2012, envisage de conduire une réforme en profondeur de la

gouvernance publique.

Ainsi, les Nations Unies renforceront les systèmes et processus électoraux, et contribueront à la consolidation de

l’Etat de droit. La contribution des Nations Unies permettra de renforcer les capacités des Institutions de la Répu-

blique et des acteurs non étatiques aFn qu’elles soient plus fortes et crédibles.

Il s’agira aussi de donner un nouveau souGe à la décentralisation à travers le renforcement des capacités des acteurs

pour qu’ils améliorent l’exercice de leur mission de service public, assurent davantage la redevabilité des institutions

et renforcent leurs capacités de résilience aux crises et conflits. Les réformes prévues visent à approfondir la dé-

centralisation en vue d’une régionalisation de la planiFcation pour le développement et du renforcement des pou-

voirs des collectivités territoriales. L’approfondissement de la décentralisation apparaît comme une option

fondamentale dans la recherche de l’unité nationale et de l’intégrité du territoire, d’une meilleure gouvernance dé-

mocratique et d’un développement harmonieux du pays.

Tirant les enseignements de la crise, qui a révélé la fragilité de l'économie, les Nations Unies vont renforcer les ca-

pacités nationales et locales de formulation, planiFcation, mise en œuvre, suivi et évaluation des stratégies nationales

et politiques publiques. Cela est essentiel pour enraciner solidement les bases d'une meilleure planiFcation et gestion

de la réduction durable de la pauvreté. A cet eEet un soutien sera accordé notamment à la modernisation de l’état

civil, aux services de statistiques nationales ainsi qu’aux institutions en charge de la formulation, la planiFcation

des politiques publiques.

Pour améliorer la qualité du contrôle parlementaire, il est aussi nécessaire de renforcer les capacités des organes

de contrôle de l’Etat, notamment la Section des comptes de la Cour Suprême. Les parlementaires bénéFcieront d’un

renforcement des capacités spéciFques sur les techniques d’élaboration des propositions de lois, d’analyse des projets

de lois et des textes réglementaires y aEérents.

Les Nations Unies accompagneront les eEorts du Gouvernement tendant au renforcement de l’Etat de droit, à travers

l’appui technique et Fnancier aux initiatives permettant d’améliorer le fonctionnement des institutions judiciaires

et pénitentiaires et des organes de lutte contre l’impunité. Dans ce cadre, l’appui à l’adoption et à la mise en œuvre
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d’une nouvelle stratégie de réforme des secteurs judiciaire et pénitentiaire incluant un volet relatif au renforcement

de la redevabilité et de la lutte contre la corruption sera une priorité stratégique.

Le renforcement de la coopération avec les mécanismes internationaux des droits de l’homme est aussi essentiel

a@n de s’assurer que le Mali béné@cie d’un appui conséquent pour sortir de la crise de manière inclusive. Ainsi, l’as-

sistance technique sera étendue aux institutions nationales et à la société civile, a@n de mettre en œuvre les enga-

gements pris pour le respect des droits de l'homme, y inclus les droits des femmes, des adolescents et des jeunes.

Les Nations Unies accorderont une attention particulière à l’amélioration de la représentativité politique des femmes

et à la promotion de la participation citoyenne, y inclus les jeunes, à travers le renforcement des capacités des or-

ganisations de la société civile et des communautés de base. Les actions envisagées pour remédier à cette sous-re-

présentation des femmes se consacreront au niveau (i) institutionnel pour rendre sensible les organes de gestion

des élections, appuyer et accompagner la décentralisation au Mali et influencer les processus de réformes (en cours

et à venir) pour l’intégration de mesures spéciales favorisant la participation des femmes à la vie politique dans les

textes (loi sur le quota/parité, loi électorale, Constitution, Charte des partis politiques, etc.) ; (ii) politique, pour une

meilleure prise en compte du genre au sein des partis politiques tout en favorisant la participation des jeunes

(hommes et femmes) aux activités politiques pour assurer la relève ; (iii) communautaire, à travers le renforcement

des capacités des femmes candidates et élues a@n qu’elles soient mieux outillées dans l’exercice de leurs mandats.

2.3. Partenariats et stratégies

La mise en œuvre de l’UNDAF+ se fera dans un cadre partenarial entre les Nations Unies et le Gouvernement, élargi

aux partenaires non traditionnels, aux collectivités territoriales, aux Institutions démocratiques, au secteur privé

et à la société civile. Des liens de collaboration seront également établis avec des organisations régionales (CEDEAO,

Union africaine) autour de la stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel, dans le domaine de la gouvernance

et plus spéci@quement sur la mise en œuvre de la Charte africaine de la démocratie, des élections et de la bonne

gouvernance, qui seront autant d’opportunités de développement de partenariats Sud - Sud.

La stratégie consistera à se positionner sur des secteurs où les Nations Unies disposent des avantages comparatifs

réels. C’est pourquoi, elles appuieront les politiques de réformes institutionnelles, le développement des capacités

des Institutions, des acteurs non étatiques et de structures décentralisées, pour un transfert e?ectif des compé-

tences et des ressources en vue de délivrer des services locaux avec eAcacité, transparence et participation ci-

toyenne, et contribuer au progrès dans la jouissance des droits de l’homme. La politique de régionalisation à travers

le contrat - plan « Etat - collectivités » sera mise à contribution pour une plani@cation plus adaptée au développement

à la base.

En outre, les Nations Unies contribueront aux e?orts de plaidoyer en vue de la promotion des droits de l’Homme, de

l’équité et égalité du genre et un meilleur respect des normes de déontologie et d’éthique dans les services publics.
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l AXE 3 : Accès aux services sociaux de base

L’axe 3 de l’UNDAF + Accès aux services sociaux de base de qualité est en adéquation avec l’Axe 4 du Programme

d’Actions du Gouvernement relatif à la reconstruction de l’école malienne et avec l’axe 6, mise en œuvre d’une poli-

tique active de développement social. Il est aussi en adéquation avec le pilier 3 de la Stratégie intégrée des Nations

Unies pour le Sahel visant à renforcer la résilience à long terme des communautés et des systèmes.

3.1. Analyse de situation

Depuis 2012, la crise multidimensionnelle que traverse le pays a eu des conséquences négatives sur le bien-être des

populations. La qualité des services est généralement faible ; ces services sont inégalement répartis entre les régions

ainsi que le milieu de résidence (urbain ou rural). De même, le recouvrement de coûts et la persistance des barrières

Pnancières et culturelles limitent signiPcativement l’accès et l’utilisation des services disponibles. A l’exception de

20 % de la population la plus riche, toutes les autres catégories de population accusent un écart de couverture de

services de santé estimé à plus de 60 %1.  

En ce qui concerne les services sociaux de base, diOérents rapports nationaux comme l’EDSM-V 2012-2013 et le MICS-

ELIM 2010, permettent de mettre en évidence les progrès réalisés entre la période 2006-2013. Entre 2006 et 2010, les

enfants bénéPcient d’une meilleure couverture vaccinale pour le DPT 32 qui a augmenté de 68 % à 74 % ; l’utilisation

de moustiquaires imprégnées est passée de 27 % à 46 % ; 81 % des enfants de moins de 5 ans enregistrés à l’état civil

contre 60 % en 2006.

Dans le domaine de l’éducation, selon le MICS (2010), on estime à 1,2 million le nombre d’enfants non scolarisés ou

déscolarisés. Les raisons sont liées à des barrières Pnancières et culturelles dont les conséquences se traduisent

par des disparités d’accès, une faible qualité des apprentissages et un faible taux d’achèvement du cycle primaire.

Seuls 40 % des enfants de 7 à 12 ans entrent en première année de l’école fondamentale à l’âge requis (7 ans) et 56 %

des Plles n’achèvent pas le premier cycle fondamental, contre 47,3 % des garçons. Le taux net de fréquentation sco-

laire a augmenté de 42,8 % à 50,7 % entre 2006 et 2010. Par ailleurs, selon le Rapport Education pour Tous (EPT 2013),

le conflit armé au nord a aOecté la scolarisation d’environ 400000 enfants. L’un des principaux déPs de l’enseigne-

ment au Mali demeure l’insuQsance d’enseignants qualiPés. Toutefois, le ratio d’encadrement (élèves par enseignant)

s’est amélioré passant de 62/1 à 48/1 entre 1999 à 2011 grâce aux recrutements d’enseignants contractuels non quali-

Pés.

Environ 67 % de la population a accès à l’eau potable. Cependant, le taux d’accès dans les zones rurales représente

seulement la moitié de celui des zones urbaines. Par ailleurs une personne sur 8 pratique encore la défécation à

l’air libre tandis que 36 % des familles utilisent des toilettes améliorées (Joint Monitoring Programme for WASH -

JMP, 2014). Selon une étude de l’UNICEF-Mali (2011), moins d’une école sur dix dispose des infrastructures d’eau et

d’assainissement adéquates.

Dans le domaine de la santé de la reproduction et des droits de santé de reproduction, le taux d’accouchements as-

sistés par un personnel formé (y compris matrones) est estimé à 58,6 % contre 49 % en 2006. Le taux de mortalité

maternelle est passé de 464 pour 100000 naissances vivantes en 2006 (EDSM 2006) à 368/100000 en 2012 (EDSM 2012-

2013 ; ainsi, environ 13 femmes décèdent chaque jour en donnant la vie. Le rapport de revue SONU de 2006 à 2012

montre que tous les centres de santé de référence (60 CSref en tout), à l’exception de six saccagés dans les régions

du Nord au cours de la crise, oOrent les services de soins obstétricaux et néonataux d’urgence complets (SONUC).

Par contre, seulement 81 centres de santé communautaires (CScom) sur les 1 134 soit 7,14 % oOrent les soins obstétricaux

néonataux d’urgence de base (SONUB). Sur la période de 2000 à 2012, le taux de mortalité des enfants de moins de 5

ans qui est estimé à 124 décès pour 1000 naissances vivantes a baissé de 42 % (IGME 2014 ; Groupe inter-agences pour

l’estimation de la mortalité des enfants).

La prévalence contraceptive moderne sans la MAMA est passée de 6 % en 2006 à 10 % en 2012. Les besoins non satis-

faits en matière de contraception ont été estimés à 31 % (EDS-M IV) et 26 % (EDS-M V) pour les femmes en union.

1 Voir Pche technique du Mali dans le Rapport décennal compte à rebours 2015 : survie de la mère, du nouveau-né et de l’enfant.
2 DPT 3 : diphtérie, coqueluche et tétanos.



P L A N  C A D R E

2 2

La situation nutritionnelle reste stable avec peu d’améliorations dans les dernières années. Selon les enquêtes nu-

tritionnelles SMART, la prévalence de la malnutrition aiguë globale reste entre 8 % et 12 % chaque année depuis 2010

et la malnutrition chronique touche plus d’un enfant sur quatre. Les disparités entre régions restent très impor-

tantes. Les carences en micronutriments restent très élevées chez les groupes vulnérables, tel que les enfants et les

femmes en âge de procréer. Ainsi, le retard de croissance constitue une sérieuse préoccupation, eu égard à ses eMets

souvent irréversibles sur la santé, le développement physique et mental chez l’enfant. Vu l’ampleur et la persistance

des problèmes nutritionnels dans le pays, leurs origines multiples et leurs impacts sur les diMérents secteurs de dé-

veloppement, l’approche de lutte multisectorielle adoptée avec l'appui de REACH3 devrait se poursuivre.

Les normes sociales perpétuent certaines violences basées sur le genre (VBG) ainsi que des pratiques obsolètes, qui

portent atteinte aux droits des femmes et des enfants/adolescentes. L’excision touche neuf femmes sur dix. Le ma-

riage précoce est largement pratiqué et même autorisé dans le nouveau Code de la famille, en contradiction avec les

engagements du Mali vis-à-vis des traités internationaux qu’il a signés dans ce domaine. En eMet 15 % des Nlles sont

mariées avant 15 ans et 61 % avant 18 ans. Les adolescentes constituent 18 % de l’ensemble des femmes en âge de pro-

créer et contribuent pour 14 % à la fécondité totale des femmes. 33 % des adolescentes ont déjà eu au moins un

enfant. Dans seulement 40 % des cas, les accouchements des adolescentes ont été assistés par un personnel qualiNé.

L’utilisation des méthodes modernes de contraception est seulement de 5,5 % pour les adolescentes sexuellement

actives de 15 à 19 ans ; 23,3 % de leurs besoins en planiNcation familiale ne sont pas satisfaits.

Selon EDSM V moins d’un jeune (15-24 ans) sur quatre a une connaissance complète/approfondie du VIH Sida. La

prévalence de l’infection au VIH est de 1,3 % chez les femmes contre 0,8 % chez les hommes. Elle est de 3,7 % chez les

vendeuses ambulantes et 24,2 % chez les professionnelles du sexe (ISBS 2009).

L’accès des femmes enceintes aux traitements ARV s’est accru passant de moins de 30 % en 2006 à plus de 60 % en

Nn 2012 (source : SE/HCNL). Le taux de couverture ARV en Nn 2012 était de 48,7 % (source : SE/HCNLS).

3.2. Contribution des Nations Unies

C’est au regard des progrès observés mais aussi des déNs et priorités nationales exprimés notamment dans les do-

cuments stratégiques (Cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté, CSCRP 2012-2017) ; Plan

d’Action du Gouvernement (PAG 2014-2018) que les Nations Unies contribueront à l’eMet suivant : « D’ici 2019, les po-

pulations, en particulier les plus vulnérables et celles aMectées par les crises, ont un accès accru et équitable et uti-

lisent des services sociaux de base de qualité. » Les initiatives que les Nations Unies vont soutenir à travers cet eMet

permettront : (i) d’accroître l’accès à un paquet intégré de soins de qualité, y compris les informations et services de

santé reproductive et de planiNcation familiale (ii) d’accroître l’accès aux services de prévention du VIH/SIDA et de

prise en charge des PVVIH ; (iii) d’accroître l’accès et la qualité de l’éducation ; (iv) de prévenir et traiter la malnutri-

tion des enfants et des femmes ; (v) de consolider le cadre de protection et de prise en charge adéquate des groupes

vulnérables contre les violences, abus et exploitation ; (vi) de réformer le cadre politique et juridique de protection

sociale aNn que les groupes vulnérables bénéNcient de services de protection sociale adéquats. Toutes ces initiatives

seront déclinées en produits réalisables et mesurables à l’horizon 2019 (réf. Cadre des résultats pour les SSB).

La qualité des soins dans les établissements de santé, y compris la PTME et la prise en charge des enfants séropo-

sitifs, sera améliorée à travers le renforcement des capacités techniques et la fourniture d'équipements de soins

maternels et infantiles aux services de santé et aux sites communautaires, avec un accent particulier sur les régions

du Nord aMectées par le conflit. La réhabilitation des CScom et CSref endommagés lors des événements sera soute-

nue. Pour le VIH Sida, les anciens sites de prise en charge seront également réhabilités et de nouveaux sites seront

mis en place ; une étude sur la prévalence du VIH sera lancée dans les régions de Gao, Tombouctou et Kidal.

Les Nations Unies soutiendront les eMorts et les initiatives du Gouvernement du Mali et de ses partenaires aNn d’ar-

river à une meilleure maîtrise de la croissance démographique. Les Nations Unies soutiendront les services de santé

de la reproduction, y compris la planiNcation familiale. L’accès des adolescents et adolescentes à ces services, y com-

pris l’information, sera particulièrement soutenu.

En matière de nutrition, le renforcement de la prise en charge de la malnutrition aiguë modérée et sévère restera

3 REACH : The Renewed EMorts Against Child Hunger and under nutrition.
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une priorité ainsi que la prévention de la malnutrition chronique y compris les carences en micronutriments. Au

niveau communautaire, la contribution des Nations Unies visera l’augmentation de la couverture de la PCIMA à tra-

vers le renforcement du dépistage de la malnutrition aiguë. S’agissant de la prévention de la malnutrition chronique,

les e=orts porteront sur la sensibilisation et la promotion de meilleures pratiques d’alimentation du jeune enfant

et de la femme.

Les interventions en matière de l’éducation mettront l’emphase sur l’école fondamentale (6 à 15 ans) et, notamment,

sur la levée des barrières liées aux disparités d’accès, le maintien à l’école et la qualité de l’enseignement a>n de fa-

voriser une meilleure transition entre le préscolaire, le primaire et le secondaire. Il s’agira entre autre de soutenir

la scolarisation des >lles et des enfants exclus du système éducatif notamment dans les zones les plus défavorisées

particulièrement à Mopti et Sikasso et dans les régions du Nord. Par ailleurs, les Nations Unies soutiendront les ini-

tiatives d’éducation non formelle a>n de donner de nouvelles chances aux enfants exclus du système éducatif et

d’augmenter leurs compétences de vie courante notamment à travers l’éducation à la vie, l’éducation à la citoyenneté,

et les formations professionnelles. En outre, l’école servira de cadre pour la promotion du dialogue intercommunau-

taire, de la cohésion sociale notamment à travers l’éducation à la culture de la paix. L’appui aux cantines scolaires

permettra de renforcer l’accès et la rétention des enfants à l’école.

Dans le cadre de la prise en charge des victimes/survivantes des violences basées sur le genre, les interventions se-

ront axées sur la prévention et la prise en charge holistique (clinique, légale, psycho-sociale et sécuritaire). La pré-

vention des mutilations génitales féminines sera renforcée par des mesures multisectorielles au niveau de la

communauté, des services (accompagnement médical, psycho-social…) et dans le cadre des politiques et de la légis-

lation. Dans le cadre du Gender mainstreaming, la réduction du mariage précoce sera soutenue par des stratégies

multisectorielles et multipartenaires comme la scolarisation et le maintien des >lles à l’école et le plaidoyer auprès

des autorités administratives et religieuses.

La reformulation du cadre politique et juridique de protection sociale sera soutenue ainsi que l’accès aux services

de protection tels que les mutuelles de santé.

3.3. Partenariats et stratégies

Les Nations Unies entendent accompagner durant les cinq prochaines années, les e=orts du Gouvernement, avec la

participation des autres acteurs parties prenantes (collectivités décentralisées, organes déconcentrés de l’Etat, ins-

titutions nationales, société civile, secteur privé, etc.) à la réalisation des objectifs liés à l’accès accru des populations

aux services sociaux de base de qualité, avec une attention particulière sur les groupes les plus défavorisés et la ré-

duction des inégalités régionales et de genre. Les collectivités décentralisées assumeront entre autre le développe-

ment des services sociaux de base dans leur localité ; la société civile assurera la mobilisation et la participation des

populations pour la prise en compte de leurs besoins et droits en matière de services sociaux de base. Les organisa-

tions à base communautaire, et le secteur privé seront mis à contribution pour l’o=re des services sociaux de base

dans les domaines de la santé ; de l’éducation et de l’eau assainissement, et aussi en faveur de la mobilisation des

ressources. Les communautés seront renforcées pour faire valoir leurs droits et exiger plus de redevabilité des obli-

gataires de services.

Les principales stratégies utilisées seront le plaidoyer, l’appui conseil, le renforcement des capacités institutionnelles,

techniques et opérationnelles, la capitalisation et la di=usion des connaissances.
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l Axe 4 : Croissance inclusive et développement durable

Le dernier axe de l’UNDAF+ 2015-2019 Croissance inclusive et développement durable est aligné sur le 5e Axe du

Programme d’Actions du Gouvernement consacré à la construction d’une économie émergente. Il est aussi en adé-

quation avec le pilier 3 de la Stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel visant à renforcer la résilience à

long terme des communautés et des systèmes.

4.1. Analyse de situation

La crise politique et sécuritaire de 2012 a plongé le Mali dans une crise économique et sociale profonde avec une

stagnation de l’économie en 2012 suite à une croissance moyenne de 5 % par an entre 2008 et 2011. La suspension de

l'aide publique au développement (à l'exception de l'aide humanitaire) de la part de presque tous les partenaires au

développement et l'eJondrement des secteurs économiques clés, ont entraîné une chute du taux de croissance qui

est passé de 2,7 % à 0 % en 2012, puis à 1,7 % en 2013. Cette croissance économique reste peu inclusive avec de fortes

inégalités, (coeLcient de Gini 0,36, indice d’inégalité genre 0,673)4. Le taux de pauvreté reste élevé avec une moyenne

nationale de 43,6 % en 2013 ; 57 % en milieu rural et 31 % en milieu urbain. En outre, avec un Indice de Développement

Humain de 0,407 le Mali se classe au 176e rang sur 186.

L’analyse des implications entre croissance économique et démographique durant l’année 2013, montre que l’accrois-

sement rapide de la population au Mali (3,6 %), n’a pas été suivi d’une croissance économique soutenue aKn de main-

tenir et d’améliorer le niveau global de vie des populations. En eJet, pendant cette période, l’économie mondiale a

été marquée par un ralentissement de l’activité économique. Les crises exogènes, combinées aux eJets collatéraux

de la crise 2012 ont eu un impact négatif sur l’économie malienne, aJectant ainsi la mise en œuvre des politiques

d’emploi et de formation professionnelle.

Selon les services publics d’emploi comme la Direction nationale de l’emploi, près de 100000 nouveaux actifs arrivent

sur le marché de l’emploi chaque année et seulement 35000 emplois formels sont créés en moyenne.

L'insécurité alimentaire chronique touche environ un quart des ménages ruraux, principalement dans le Nord et la

bande sahélienne5. Elle est principalement liée à la pauvreté mais aussi aux déplacements forcés, à la vulnérabilité

des moyens de subsistance et à l’érosion de la résilience des ménages face aux aléas climatiques et aux nombreux

chocs récurrents subis au cours de ces quatre dernières années6. En mars 2014, les analyses issues du Cadre harmonisé

ont estimé le nombre de personnes sévèrement aJecté par l’insécurité alimentaire à 1,5 million de personnes7. La

reconstruction et le renforcement des moyens de subsistance et la résilience des ménages vulnérables s’avèrent in-

dispensables pour stabiliser/améliorer les niveaux d'insécurité alimentaire.

L'Aide publique au développement (APD) a augmenté de 7 % entre 2012 et 2013 et se situe à un niveau de 8,71 % du PIB

en 2014 à la faveur de l’aide d’un total de 3,5 milliards d’euros promis par la communauté internationale lors de la

conférence de Bruxelles de mars 2013. Le taux d'inflation s'est établi à 0,6 % en décembre 2013 contre 5,3 % en 2012,

principalement en raison d'une diminution des prix des denrées alimentaires et est estimé à 2 % en 2014.

S’agissant des questions environnementales, le conflit a accentué les diLcultés existantes, notamment sur les pro-

blématiques d’accès à l’eau potable et à l’assainissement qui ont connu un net recul particulièrement dans le Nord,

ainsi qu’une augmentation de la dépendance au charbon de bois avec les personnes déplacées accélérant ainsi la

déforestation.

On note tous les ans une avancée du désert caractérisée par une baisse des isohyètes nord vers le sud de 200 km du-

rant les 20 dernières années (source : Seconde communication nationale), une fréquence plus élevée des catastrophes

naturelles comme les inondations, les sécheresses, les invasions acridiennes, les épidémies et épizooties ainsi qu’une

4 World Development indicators, World Bank, 2013..
5 Enquête de base de la sécurité alimentaire et de la nutrition au Mali (EBSAN 2007 et 2008).
6 70 % d’entre eux tirant leurs revenus essentiellement de l’agriculture, de l’élevage, de l’agropastoralisme, du pastoralisme nomade

ou de la pêche.
7 Estimation du nombre de personnes classées en phase 3 et plus.
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diminution d’environ 20 % de la pluviométrie moyenne annuelle comparée à celle de la décennie précédente du fait

des changements climatiques.

Cette situation a un impact négatif sur les ressources naturelles à partir desquelles au moins 70 % des populations

les plus vulnérables, particulièrement les jeunes, les femmes et les plus pauvres tirent leurs moyens de subsistance.

En 30 ans (1980-2010), les catastrophes résultant des phénomènes naturels ont aMecté près de 3 millions de personnes

et en ont tué environ 3000. Par exemple, les évaluations post-catastrophes en 2013 ont fait état de façon globale dans

les communes 1 et 4 de Bamako plus de 60000 victimes et 56 décès.

Le Mali avec le soutien de CADRI (The Capacity for Disaster Reduction Initiative) a entamé en 2011 une évaluation

des capacités nationales et inter-agences en matière de réduction des risques de catastrophes (RRC) qui nécessite

une actualisation suite au conflit.

Des initiatives régionales pour renforcer la résilience dans la région du Sahel sont en place notamment l'initiative

de partenariat multipartite pour la résilience dans le Sahel AGIR (Alliance globale pour l'initiative résilience Sahel),

conçu comme un eMort concerté pour adresser la crise alimentaire et nutritionnelle au Sahel. L’objectif principal

est de minimiser l'ampleur des crises similaires, à l'avenir par une approche globale combinant la protection sociale,

les secteurs sociaux, nutrition, sécurité alimentaire, marchés, pastoralisme et gestion des ressources naturelles,

changement de climat/RRC.

EnNn la gestion des déchets reste problématique. Les infrastructures de stockage manquent, il n’existe pas de dépôts

de transit autorisés sauf dans quelques grandes villes et la majorité des ordures pré-collectées Nnissent dans des

dépôts anarchiques ou dans les cours d’eau, créant de nombreux risques sur la santé des populations et renforçant

la pollution locale.

4.2. Contribution des Nations Unies

Dans ce contexte, les Nations Unies contribueront aux eMorts des autorités maliennes dans leur quête d’une crois-

sance économique inclusive à travers l’eMet suivant : « Les populations défavorisées particulièrement les femmes et

les jeunes, bénéNcient de capacités et d’opportunités productives accrues, dans un environnement sain et durable,

favorable à la réduction de la pauvreté. »

Les initiatives que les Nations Unies vont soutenir à travers cet eMet permettront : (i) de mettre à disposition des po-

pulations défavorisées des moyens et activités génératrices de revenus pour améliorer la sécurité alimentaire et nu-

tritionnelle ; (ii) d’améliorer les capacités productives et commerciales de l’Etat et du secteur privé pour impulser

une croissance verte et inclusive ; (iii) d’accroître la création d’emplois et d’entreprenariat féminin pour une meilleure

insertion socio-économique des jeunes et des femmes ; (iv) de permettre aux populations de bénéNcier d’un meilleur

accès durable à l’eau et un assainissement adéquat ; (v) de renforcer la résilience des populations face aux change-

ments climatiques grâce à des mesures d’adaptation aux changements climatiques et de réduction des risques de

catastrophes ; (vi) d’appuyer les populations et les autres acteurs aMectés par la désertiNcation et la déforestation

aNn de bénéNcier de capacités accrues pour gérer de manière durable les ressources naturelles et protéger la biodi-

versité et les écosystèmes.

La contribution des Nations Unies visera à appuyer le Gouvernement, les populations et les autres acteurs publics

et privés, en vue d’améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle et de favoriser l’insertion socio-économique

des jeunes et des femmes.

Il s’agira notamment de renforcer les compétences nationales en gestion du développement, d’améliorer les capacités

productives par la création de la valeur ajoutée dans l'ensemble de l'économie, de renforcer le dialogue public - privé

en vue d’impulser les réformes favorables à l’environnement des aMaires et de promouvoir les activités génératrices

de revenus pour les populations défavorisées ainsi que leur accès à un secteur Nnancier inclusif.

En outre, l’appui à l’amélioration de l’eOcacité des politiques d’emploi pour résoudre le chômage des jeunes et la

promotion de l’entreprenariat féminin seront aussi des priorités, notamment la nouvelle Politique nationale de l’em-

ploi validée par le comité intersectoriel de suivi de la déclaration de Ouagadougou.
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Par ailleurs, dans le domaine de l’environnement, la contribution des Nations Unies visera l’amélioration du cadre

de vie à travers un accès durable à l’eau et à un assainissement adéquat, le renforcement de la résilience des popu-

lations face aux changements climatiques par l’utilisation accrue des énergies renouvelables et des mesures de ré-

duction des risques de catastrophes, l’actualisation de la politique nationale d’assainissement en lien avec les

objectifs de la décentralisation. Il s’agira aussi de renforcer les capacités des populations pour une gestion durable

des ressources naturelles, la protection de la biodiversité et des écosystèmes, l’amélioration de l’e=cacité énergétique,

la gestion et la valorisation des déchets. Le système des Nations Unies accompagnera la mise à jour du rapport d’éva-

luation des capacités en RRC et le développement d’un plan d’action.

Il apportera également son appui dans la mise en œuvre de l’initiative de formulation des priorités résilience pays

dans le cadre de l’Alliance globale pour la résilience au Sahel et en Afrique de l’Ouest en synergie avec La stratégie

intégrée de l'ONU pour le Sahel.

4.3. Partenariats et Stratégies

Pour une mise en œuvre e=cace de tous ces appuis, les Nations Unies devront nouer des partenariats avec les PTF

y compris les institutions de Bretton Woods principalement dans les domaines clés de l’économie et de l’environne-

ment énumérés ci-dessus. Des e<orts seront aussi déployés pour favoriser la coopération Sud - Sud, notamment celle

avec les pays émergents y compris les BRICS, avec un accent particulier sur la collaboration avec les institutions

africaines (UA, NEPAD, UEMOA, CEMAC, CEDEAO) pour l’harmonisation et la mise à niveau des politiques, ainsi que

l’accès à des espaces commerciaux plus vastes. Dans le cadre de l’appui au respect des accords et conventions inter-

nationaux, les institutions internationales compétentes dans le domaine de l’environnement et des changements

climatiques seront aussi des partenaires privilégiés.

Les Nations Unies accompagneront le Gouvernement dans l’appropriation et la mise en œuvre des futurs objectifs

de développement durable (ODD) qui seront adoptés prochainement par l’Assemblée générale des Nations Unies et

dont la teneur correspond déjà à de nombreuses actions de l’UNDAF+. 

La création du Fonds Climat au Mali est un outil essentiel pour mobiliser des ?nancements visant à atteindre l’ob-

jectif du Mali pour une économie verte et résiliente.

Les Nations Unies soutiendront le Gouvernement du Mali dans la mise en œuvre de ses engagements pris dans le

cadre de l’initiative assainissement et eau pour tous.
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Les interventions des Nations Unies qui pourraient être formulées en dehors de l’UNDAF + 2015-2019 sont de trois or-

dres.

Premièrement, des actions qui n’entrent pas dans le cadre de la promotion du développement, en particulier les ac-

tions humanitaires articulées dans le Plan de réponse stratégique décrivant les mesures et actions nécessaires pour

une meilleure préparation à l’urgence et aboutir ainsi à une réponse humanitaire, prompte, coordonnée et e<cace

en faveur des populations a:ectées. A;n de faire face à l’épidémie de la maladie à virus Ebola au Mali, les Nations

Unies vont soutenir la mise en œuvre d’actions essentielles et apporteront leur aide pour une réponse e:ective aux

niveaux national, régional, et transfrontalier. Il s’agira essentiellement : d’arrêter la propagation du virus, d’assurer

les services essentiels, et de soutenir les familles ou communautés a:ectées par la maladie. L’appui des Nations

Unies en coordination avec la Mission des Nations unies pour la lutte contre Ebola (UNMEER) va réunir un large

éventail d’acteurs et d’expertise pour appuyer les e:orts nationaux en termes de plani;cation et de riposte e<cace

contre le virus Ebola.

Deuxièmement, les actions liées à la fonction militaire de la MINUSMA, et pour lesquelles les objectifs et la portée

ne sont pas en adéquation avec un cadre de développement classique.

Troisièmement, des domaines de développement émergents qui pourraient être dé;nis par les autorités nationales

et auxquelles les Nations Unies pourraient répondre en fonction de la disponibilité de certains fonds d’a:ectation

spéciale.

I n i t i a t i ve s  ne  f i g u ran t  p a s
dan s  l e s  ma t r i ce s  de  ré su l t a t s  UNDAF+

PART IE I I I
U N D A F +  2 0 1 5 - 2 0 1 9
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Les quatre axes de coopération retenus oDrent aux Nations Unies, sous le leadership du Coordonnateur résident,

l’occasion d’opérationnaliser leur volonté d’être « Unies dans l’action » Pour faciliter la réalisation des eDets escomp-

tés du Plan Cadre à travers le développement des diDérents produits.

Le Gouvernement du Mali et les Nations Unies ont convenu de mettre en place un Comité de pilotage (CP) au niveau

central, co-présidé par le représentant du Gouvernement malien (Ministère des aDaires étrangères, de l’intégration

africaine et de la coopération internationale) et le Coordonnateur résident des activités opérationnelles du Système

des Nations Unies au Mali. Ce Comité de pilotage regroupera des représentants des départements ministériels, des

organisations nationales, incluant la société civile, des représentants des administrations régionales, et des agences

des Nations Unies. Il se réunira une fois par an pour valider les progrès réalisés et prendre connaissance des

contraintes et opportunités et donner des orientations pour garantir une meilleure réalisation des résultats de l’UN-

DAF+. Si la situation le requiert, il pourra se réunir de manière ad hoc. Il s’appuiera sur quatre groupes de travail

(GT) qui seront formés sur la base des quatre axes stratégiques retenus. ‘

Le présent Plan Cadre sera aussi l’occasion pour les Nations Unies au Mali de mettre en pratique les principes de la

Déclaration de Paris et du Partenariat de Busan à travers notamment : l’alignement de ses interventions sur les

priorités nationales, l’utilisation des systèmes nationaux de suivi - évaluation ainsi que l’Approche harmonisée de

transferts des ressources (HACT) aux partenaires nationaux en charge de l’exécution des programmes.

l Partenariat

La mise en œuvre de l’UNDAF+ se fera à travers un partenariat, sous le leadership du Gouvernement. A cet égard, il

faudra continuellement veiller à la cohérence des actions menées par les Nations Unies avec les déEs et les priorités

nationales. Il s’agira aussi de s’assurer de la coopération avec les partenaires au développement pour une meilleure

articulation entre l’UNDAF+ et leurs cadres stratégiques d’assistance au Mali, en particulier la Stratégie commune

d’assistance pays (SCAP). EnEn, il convient de garder à l’esprit l’appui que les Nations Unies devront apporter au

Mali dans la mise en œuvre de ses engagements internationaux, notamment ceux prévus dans l’agenda post 2015.

La coordination entre les Nations Unies et les autres partenaires au développement sera réalisée dans le cadre des

réunions mensuelles des chefs de mission sous la direction de la Troïka élargie. La participation du Coordonnateur

résident à ce cadre de concertation permettra de renforcer la complémentarité des actions, voire le développement

de programmes conjoints.

l Mécanismes de coordination

En vue de faciliter l’atteinte des résultats de l’UNDAF+, un cadre de coordination, favorisant le dialogue et le parte-

nariat stratégique avec la partie nationale et la concertation avec les autres partenaires au développement sera

mise en place. En s’appuyant sur une approche harmonisée et une programmation conjointe, ce cadre de coordination

assurera une meilleure cohérence dans l’action et veillera à l’augmentation de l’impact des interventions des Nations

Unies au Mali.

M i se  en  œuv re

PART IE IV
U N D A F +  2 0 1 5 - 2 0 1 9



PA R T I E  I I .  M I S E  E N  Œ U V R E

2 9

La MINUSMA et l’Equipe pays, constituée des chefs d’agence du Système des Nations Unies, assureront la coordina-

tion et le suivi des activités de mise en œuvre de l’UNDAF+.  Pour le Gouvernement du Mali, le Ministère des aHaires

étrangères, de l’intégration africaine et de la coopération internationale assurera la coordination générale du pro-

cessus de l’UNDAF+ (organisation des revues annuelles, à mi-parcours, des missions sur le terrain dans le cadre de

l’élaboration des programmes conjoints), cependant, la mise en œuvre technique des programmes, projets et inter-

ventions à caractère sectoriels sera faite directement en collaboration avec les ministères sectoriels.

Le Programme management Team (PMT) aura la responsabilité de l’opérationnalisation de l’UNDAF+.  Ce groupe

composé des adjoints/directeurs de programme des diHérentes agences, de diHérentes sections de la MINUSMA et

du Bureau du Coordonnateur résident s’appuiera techniquement sur les groupes thématiques pour la mise en œuvre

de l’UNDAF+ et servira de passerelle entre ces groupes et l’Equipe pays des Nations Unies.

Quatre groupes thématiques (GT) correspondant aux quatre axes d’intervention des Nations Unies pour la période

2015-2019 seront mis en place. Chaque groupe thématique sera responsable du suivi de l’atteinte des résultats ou pro-

duits attendus dans son domaine d’intervention. L’approche de programmation conjointe, y compris avec les autres

partenaires au développement et le Gouvernement du Mali, sera fortement encouragée.

L’Opération management Team (OMT) composé des adjoints/directeurs d’Opérations des agences, de diHérentes sec-

tions de la MINUSMA et du Bureau du Coordonnateur résident, déjà fonctionnel, poursuivra ses travaux dans la re-

cherche d’harmonisation et l’application des procédures opérationnelles.

Une stratégie de communication des Nations Unies sera élaborée en tenant compte du nouveau contexte, dans le

but d’informer, sensibiliser et mobiliser les acteurs du développement et susciter leur adhésion et leur appropriation

de l’UNDAF+. A cet eHet, le Groupe de communication des Nations Unies (UNCG) composé des chargés de communi-

cation des agences et de la MINUSMA, déjà en place, aura, entre autres, pour tâches de promouvoir la visibilité de la

contribution des Nations Unies à la réalisation des priorités nationales et à l’atteinte des résultats contenus dans

l’UNDAF+. Ce groupe travaillera en étroite collaboration avec les médias locaux, notamment à Bamako, mais aussi

sur l’ensemble du territoire.

En soutien au travail du PMT, un Groupe technique suivi et évaluation (GTS&E) sera créé pour faciliter la planiIcation

et la coordination des processus de suivi - évaluation. Ce Groupe technique, constitué des spécialistes en suivi - éva-

luation (S&E) ou de chargés de programme des agences et de la MINUSMA travaillera en étroite collaboration avec

l’unité en charge du suivi du CSCRP et d’autres groupes sectoriels de suivi - évaluation.

EnIn, pour le Inancement de l’UNDAF+ qui s’élève environ à 1 137632878 dollars des États-Unis, un groupe de travail

MINUSMA/agences chargé de la mobilisation des ressources et de partenariat sera mis sur pied et travaillera en

étroite collaboration avec le groupe de suivi - évaluation.

Le présent UNDAF+ prend en considération en annexe, les dispositions réglementaires issues des plans d’actions

des programmes pays par les s agences suivantes : PNUD, UNICEF, UNFPA et PAM et en particulier les engagements

du Gouvernement et ceux des agences concernées.



P L A N  C A D R E

3 0
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Les agences des Nations Unies au Mali et la MINUSMA projettent un montant d’environ 1 137632878 de dollars des

États-Unis pour contribuer eEcacement à la réalisation des activités liées aux quatre axes d’intervention identiDés

dans l’UNDAF+. La matrice des résultats de l’UNDAF+ présente les ressources indicatives qui seront requises pour

l’atteinte de ces résultats. Les ressources nécessaires proviendront d’une part, des fonds disponibles au niveau de la

MINUSMA et de chacune des agences et d’autre part, des ressources que ces structures devront mobiliser auprès

des partenaires, soit individuellement, soit d’une manière collective dans le cadre de programmes conjoints. Durant

le processus de revue annuelle de l’UNDAF+ avec le Gouvernement du Mali et les partenaires au développement, les

Nations Unies feront un état des lieux sur le montant eCectif des ressources mobilisées et porteront les changements

nécessaires dans le budget, en tenant compte des priorités nationales et de l’état d’avancement des activités inscrites

dans la matrice des résultats.

TABLEAU DES RESSOURCES INDICATIVES DE L’UNDAF+ 2015-2019

Es t ima t i on  de s  re s sou rce s  néces sa i re s  e t

mob i l i s a t i on  de s  re s sou rce s

DOMAINES D’INTERVENTION ENONCES DES EFFETS DE L’UNDAF+
INDICATIVES

(USD)

PAIX, SECURITE ET RECONCILIATION La paix et la stabilisation sont assurées à travers un dialogue

politique inclusif et une réforme démocratique des institutions

concernées, et la promotion d’une coexistence paisible et des

droits humains

D’ici 2019, la cohésion sociale est facilitée par le dialogue com-

munautaire, la culture et l’éducation pour la paix et droits hu-

mains

253 700 703

GOUVERNANCE Les institutions étatiques, nationales et locales, exercent de ma-

nière plus eEcace leurs missions de service public et les acteurs

non étatiques participent et assurent le contrôle citoyen en

conformité avec les principes de bonne gouvernance et d’Etat

de droit

96 719 719

SERVICES SOCIAUX DE BASE D’ici 2019, les populations, en particulier les plus vulnérables et

celles aCectées par les crises, ont un accès accru et équitable

et utilisent les SSB de qualité

197 954 046

CROISSANCE INCLUSIVE

ET DEVELOPPEMENT DURABLE

Les populations défavorisées particulièrement les femmes et les

jeunes, bénéDcient de capacités et d’opportunités productives

accrues, dans un environnement sain et durable, favorable à la

réduction de la pauvreté

589 258 410

Total 1 137 632878

PART IE V
U N D A F +  2 0 1 5 - 2 0 1 9
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Au niveau des méthodes, outils, instruments et indicateurs utilisés, un cadre conjoint d’évaluation des revues du

CSCRP a été élaboré et a fait l’objet d’un consensus entre Le Gouvernement, les PTF et la société civile. Dans ce pro-

cessus, les Nations Unies ont fait une contribution stratégique essentielle au système de suivi et d’évaluation du

CSCRP et des OMD par le développement d’une base de données utilisant la technologie DevInfo et appelée « Mali-

kunnafoni ».

L’UNDAF est un document dynamique et des dispositions pour le suivi, la revue et l’évaluation ont été prises pour

répondre aux changements dans le contexte politique, sécuritaire, économique social et environnemental du Mali.

L’Equipe pays établira des mécanismes de suivi et évaluation de routine avec des outils pour appuyer l’approche de

gestion axé sur les résultats. Des indicateurs ont été développés pour les 5 eDets et 26 produits dans les 4 axes. Un

Plan de suivi et évaluation multi-annuel 2015-2019 a été développé pour le suivi régulier et l’évaluation des résultats

planiEés dans le cadre de l’UNDAF+. Des plans de suivi évaluation annuels seront développés pour appuyer les plans

de travail conjoints annuels, y inclus des indicateurs annuels et des revues trimestrielles. Les systèmes nationaux

de collecte de données et de recherches seront utilisés et appuyés autant que possible.

Il est prévu d’organiser des revues semestrielles, annuelles, des revues et évaluations à mi-parcours et une évaluation

et revue de En cycle, conjointement avec le Gouvernement et les partenaires au développement. Les résultats de ces

revues et des activités de suivi régulier vont également contribuer au rapport annuel du Coordonnateur résident.

Les revues semestrielles seront planiEées dans les plans annuels de travail vers la période juillet-août pour coïncider

avec la revue annuelle de la MINUSMA compte tenu de la période du mandat annuel 1er juillet - 30 juin.

AEn de mieux informer la prise de décision au niveau stratégique, les Nations Unies conduiront deux évaluations

majeures :

Une évaluation à mi-parcours du processus sur une thématique spéciEque. Cette évaluation servira comme outil

d’apprentissage et pour mener des actions correctives, et sera lancée En 2016 - début 2017 pour informer la revue à

mi-parcours de l’UNDAF+.

Une évaluation de En de cycle formative et sommative pour évaluer l’impact des interventions. Cette évaluation ser-

vira aussi comme évaluation ex-ante pour informer le prochain cycle de l’UNDAF+. Toutes les données collectes pen-

dant le cycle (2015-2019) informeront cette évaluation.

Su i v i  e t  éva l u a t i on
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ENGAGEMENTS  DES  NAT IONS  UN I E S

Les conseils d'Administration de l’UNICEF, PNUD, PAM et UNFPA (ci-après les agences concernées) ont approuvés un

engagement Cnancier en ressources régulières à hauteur de $US, sous réserve de la disponibilité des fonds, pour la

mise en œuvre du présent UNDAF+ pendant la période allant du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019.

Le Conseil d'Administration a également autorisé les Agences à rechercher des fonds supplémentaires.

La disponibilité de ces fonds étant sujette à l'information et à l'intérêt des bailleurs de fonds au programme, les

agences s'engagent, aux côtés du Gouvernement, à sensibiliser les donateurs potentiels aux niveaux national et in-

ternational, aCn de mobiliser ces ressources. Pour ce faire, la stratégie de mobilisation de fonds pour le Cnancement

du programme sera revue et réactivée.

Les engagements de Cnancement ci-dessus susmentionnés ne prennent pas en considération les Cnancements ad-

ditionnels qui pourraient être mobilisés en réponse aux éventuels appels d’urgence initiés par le Gouvernement ou

le Système des Nations Unies.

Une fois que l’approche harmonisée des transferts en espèces (HACT)) sera appliquée au sein du Système des Nations

Unies au Mali, les modalités de transfert de cash, le montant de déboursement et la fréquence des activités de suivi

et d’assurance qualité dépendront des résultats des micro-évaluations des partenaires.

Les agences concernées recruteront le personnel disposant des compétences requises pour appuyer la mise en

œuvre du programme. Il s’agit du personnel technique, des conseillers et personnel d’appui pour leurs bureaux à

Bamako ainsi que les bureaux dans les régions. En outre, selon les besoins des partenaires, les agences concernées

pourront recruter des consultants dont l’expertise aura été trouvée indispensable pour des tâches spéciCques et

ponctuelles. Le recrutement de ces personnes se fera, en accord avec le Gouvernement, à travers un processus ouvert,

sélectif, transparent et équitable aCn d’obtenir les meilleurs candidats, répondant au proCl.

ENGAGEMENTS  DU  GOUVERNEMENT

Dans la continuité du programme précédent, le Gouvernement prendra en charge toutes les dépenses, autres que

celles prises en charge par les agences concernées. Ces dépenses incluent celles de son personnel, de transport et

de services, les frais de déplacement non programmés des agents lors des visites de suivi et d’évaluation sur le

terrain ainsi que d’autres dépenses administratives requises pour la mise en œuvre des diverses activités du Pro-

gramme. Le Gouvernement mettra à la disposition des programmes des locaux.

Le Gouvernement, à travers le Ministère des aDaires étrangères, de l’intégration africaine et de la coopération inter-

nationale coordonnera le processus de préparation des plans opérationnels de mise en œuvre, l'organisation des revues

du programme y compris la revue à mi-parcours et de toute autre réunion de planiCcation du programme, pour les-

quelles il encouragera la participation des membres de la société civile et des partenaires du développement.
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Le Gouvernement appuiera les agences concernées dans leurs initiatives pour mobiliser des fonds additionnels aussi

bien au niveau national qu’au niveau international. Il participera directement aux activités de mobilisation de fonds,

y compris en accompagnant les bailleurs de fonds potentiels lors des visites de terrain et en leur fournissant toutes

les informations nécessaires.

Les fonds reçus par le Gouvernement et les ONG nationales partenaires de réalisation seront utilisés en conformité

avec des réglementations, politiques et procédures nationales conformes à des normes internationales, garantissant

notamment l'aDectation de fonds aux activités prévues par les Plans de travail annuels et la présentation de rapports

sur la pleine utilisation de tous les fonds reçus par les agences concernées dans les six mois après la réception de

ces fonds. Dans le cas où les réglementations, politiques et procédures nationales ne seraient pas conformes à des

normes internationales, les réglementations, politiques et procédures des agences concernées seront appliquées.

Lorsque l’Approche harmonisée de transfert en espèces (HACT) sera en application, un rapport standard « Fund Au-

thorization and CertiEcate of Expenditures » (FACE) reflétant les lignes des activités du plan d’action sera utilisé

par les partenaires de mise en œuvre. Ce formulaire remplira plusieurs fonctions importantes notamment la de-

mande d’autorisation de Enancement, rapport sur les dépenses et la certiEcation des dépenses. Le partenaire de

mise en œuvre identiEera un oFciel autorisé à demander le déboursement des fonds, certiEer l’utilisation des res-

sources Enancières et le cas échéant, fournir les détails de la gestion comptable du projet.

En outre, le Gouvernement veillera à ce que les ressources transférées soient utilisées de façon eFciente et stricte-

ment pour réaliser les résultats convenus à travers les plans opérationnels de mise en œuvre développés à cet eDet.

Le niveau des transferts en cash relatifs aux voyages, rémunérations, honoraires ou autres coûts devra être dans les

proportions de ce qui est appliqué dans le pays, mais pas plus élevé que ce qui est applicable dans le système des

Nations Unies (tel qu’indiqué dans les circulaires de ICSC).

Conformément à l’accord de base conclu entre le Gouvernement du Mali et les agences concernées, le Gouvernement

est responsable du dédouanement, transit, stockage, distribution et contrôle du matériel et équipements comman-

dés/achetés pour lui et mis à sa disposition. Ce matériel et équipements doivent être exemptés de taxes. De même,

les autres biens et services payés localement en appui aux activités des programmes, seront exemptés des taxes.

Les matériels et équipements à acquérir devront faire partie du plan d’approvisionnement convenu dans les plans

d’action, à moins que des circonstances particulières et justiEées l’imposent. Ces plans des approvisionnements se-

ront préparés conjointement et le Gouvernement sera notiEé par écrit de l’arrivée du matériel et équipements com-

mandés ainsi que leur destination Enale. L’institution gouvernementale bénéEciaire signera le bordereau de

réception et sera responsable de la gestion de ce matériel y compris l’obligation de rendre compte lorsque les agences

concernées en fait la demande.

Le Gouvernement assurera les véhicules mis à sa disposition et exemptera les agences concernées de toute respon-

sabilité civile relative à ces véhicules achetés dans le cadre de leurs Programmes de coopération. Tous les coûts ré-

sultant d’un éventuel accident ou tout autre dommage seront entièrement pris en charge par l’institution

bénéEciaire. De même, il couvrira les dépenses relatives au carburant, maintenance et réparations des véhicules

mis à sa disposition par les agences concernées, à moins que cela soit préalablement convenu de commun accord

et sur base des circonstances spéciEques en rapport avec la mise en œuvre des activités.

En cas d’accident ou quelque dommage physique, les agences concernées seront exemptes de toute responsabilité

et indemnisation du membre du personnel du Gouvernement utilisant le véhicule des. Agences concernées ne sont

pas responsables de l’assurance des personnes voyageant dans ses voitures, autre que les membres de son person-

nel.

Le Gouvernement sera chargé d’examiner toutes les requêtes qui pourraient être déposées par des tierces parties

à l’encontre des agences concernées, de ses responsables, ainsi que de ses agents à l’occasion de la mise en œuvre

des interventions faisant l’objet du présent accord. Les agences concernées, ses responsables, ainsi que ses agents

bénéEcieront de l’immunité de poursuites judiciaires dans les conditions prévues par les lois de la République du

Mali.
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